
 

Année académique 2025 - 2026 
 

 
 

Du 04 septembre 2025 au 02 juillet 2026 
 

 
 

 

REGLEMENT   D’ORDRE   INTERIEUR 
 
 
 
 
01.Cotisations  
 
Une redevance unique de 18,00€ est demandée lors de l’inscription et 
couvre l’assurance annuelle et les frais administratifs et de 
fonctionnement. 

Les cotisations sont payables la première semaine de septembre. 
Deux formules sont proposées  

- Abonnement annuel, pour un atelier hebdomadaire de 3h : 200€ 
- Abonnement trimestriel, pour un atelier hebdomadaire de 3h : 75€ 

 
Le n° de compte de l'ADA Peinture/Artisanat est : BE62 0682 0895 1161 

 
Les ateliers comporteront un maximum de 12 inscrits. 
 
 
02. L’arrêt de fréquentation des ateliers, soit momentané, soit définitif, 
pour quelque raison que ce soit, ne donnera lieu à aucun remboursement. 
 
 
03. Les membres sont tenus de respecter les jours pour lesquels ils se 
sont inscrits. Tout changement, même occasionnel, sera considéré comme 
module occasionnel payant. 
 
 
 
 
 
 
 



04. Les jours d’absence et les jours de congé ne seront pas récupérables. 
 
 
05. Il n’est pas permis aux membres de venir aux ateliers accompagnés 
systématiquement d’une personne étrangère à l’atelier. 
 
 
06. Il est interdit de fumer dans l'atelier, le hall d'entrée et les toilettes. 
 
 
07. il est demandé à chacun de quitter son emplacement en bon état de 

propreté. 
 
 
08. Les membres victimes de chute ou d’autres sinistres couverts par notre  
assurance sont priés d’en aviser un des membres du comité dans les plus  
brefs délais. 
 

 
09. L’atelier sera fermé pendant tous les congés scolaires. 
Seules les personnes inscrites aux stages éventuels auront accès au  
Local pendant ces périodes. 
 
 

  10. En cas d’exposition à titre personnel, il est défendu d’utiliser le nom de 
  « Académie des Ardennes a.s.b.l. » 
 
 
  11. La représentante de la section Artisanat est : 
 GILON Anne-Marie 0478/55 79 65 
   

 
 
 

Tous les utilisateurs du lieu s’engagent à respecter le présent règlement. 
 

 Celui-ci sera affiché en permanence sur le lieu. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Je déclare avoir reçu le règlement d’ordre intérieur (2024-2025) de la section 

artisanat de l’ADA asbl et m’engage à le respecter. 
 
  Nom, prénom : ……………………………………………………………………………… 
 
  Signature : 

 


